
XLVI EXPOSITION UNIVERSELLE DE VIENNE. 

quer de creer enlre les producteurs de l’ancienne Europe et des populations 
avides des produits manufactures d’une civilisation plus avancee. 

A cöte de ces avantages materiels, sur lesquels ii semble inutile d’insister, 
en raison de leur evidence, ii est toujours en France un sentiment auquel il 
n’a ete jamais en vain fait appel, c'est celui du patriotisme. 11 importe que la 
France soit dignement representec al’Exposition universelle de Vienne; ii laut 
(ju’elle s’y produise de maniere a prouverquelle n’est pas dechue du rang qui 
tui appartient dans ie monde civilise, et qu’au lendemain meine des doulou- 
reux evenements qui se sont passes, eile est prele ä soutenir la reputation 
traditionelle quelle a conquise dans les arts, dans les productions de l’intel- 
ligence et de la science moderne, dans loules les industries, eiilin, ou le gout, 
l’invenlion et l’habilete de la main-d’ocuvre lui ont valu une supeTiorite qui 
n’a jamais ete contestee. 

Le Gouvernement, de son cote, est decidd ä seconder activement la parli- 
cipation de nos nationaux a TExposition universelle organisee par 1 Auü'iche, 
et les moyens d’action, subordonnes ä l’elat des ressources disponibles, ont 
ete demandes a l’Assemble'e nationale. 

En outre, il a eie deckle, sur la proposition de la Commission superieure 
des expositions internationales, que, pour alleger les charges resultant pour 
nos exposants des condilions du regiement de la Commission autrichienne 
relatives ä la location des places et a l’installation generale du Palais, la France 
s’absliendrait de prendre part a la troisieme serie des Expositions de Londres 
annoncee pour l’annee i8y3, et que les credits afiectes a ce Service scraient 
reportes sur l’Exposition universelle de Vienne. Celte abstention ne causera 
d’ailleurs aucun prejudice aux industries appelees a Londres en 1873, puis- 
qu’elles pourront prendre place dans la quatrieme Serie, celle qui doit s’ou- 
vrir en Tannee 187h. 

Charges par le Gouvernement francais d’organiser et de diriger, avec le con- 
cours de la Commission superieure, la participation de la France ä la grande 
oeuvre entreprise par l’Autriche, les Commissaires ge'neraux ont cherche' a 
reunir, sous la forme la plus breve possible, les condilions annoncees par la 
Commission I. et 11. autrichienne, ainsi que les dispositions arretees pour le 
fonctionnement regulier de la section francaise. Les indications de details et 
les renseignements speciaux qu’il pourrait paraitre utile de porter a la con- 
naissancc du public seront publies ulte'rieurement. 

DISPOSITIONS GENERALES ET CLASSIFICATION. 

DUREE DE L’EXPOSITION. 

1. L’Exposition de Vienne sera ouverle le 1" mai 1873, et close le 3i oc- 
tobre de la meine annee. 

Elle comprendra les ceuvres d’art et les produits de l’agriculturc et de 1 in- 
dustrie de toutes les nations, et sera installee dans des batiments speciaux 
construits au Prater. 


